
Les communes d’Ayent et d’Arbaz

mettent au concours le poste de

Directeur-trice des écoles 
enfantines et primaires 

d’Ayent-Arbaz 
et du cycle d’orientation 

d’Ayent (env. 80%)
Missions principales
•	Dans le respect des dispositions légales, conduire et 

coordonner l’ensemble des tâches pédagogiques et de 
proximité au sein des écoles enfantines et primaires 
des deux communes ainsi que du cycle d’orientation 
d’Ayent (environ 470 élèves et 45 enseignant-e-s répar-
tis dans 3 centres scolaires).

•	Encadrer le personnel enseignant.
•	Assurer l’interface entre le milieu scolaire et les autori-

tés communales et cantonales.

Profil souhaité
•	Diplôme d’enseignement dans un des degrés concer-

nés ou titre jugé équivalent reconnu par le DFS.
•	Formation complémentaire dans la conduite et la 

gestion d’institutions de formation (à défaut, s’engager 
à le faire).

•	Aptitude à gérer du personnel et à coopérer avec diffé-
rents partenaires professionnels.

•	Excellentes capacités à communiquer, négocier et gérer 
les conflits.

•	Intégrité, sens des responsabilités et autonomie.
•	Sens de l’organisation, rigueur et précision dans l’exé-

cution des tâches.
•	Etre domicilié-e à Ayent ou Arbaz ou volonté de s’y 

établir serait un atout.
•	Casier judiciaire vierge.
•	Possibilité de compléter l’horaire par des heures 

d’enseignement.

Entrée en fonction : 1er août 2015

Les offres de service, accompagnées des documents 
usuels, sont à adresser jusqu’au 6 mars 2015 sous pli 
personnel et confidentiel, à l’Administration communale 
d’Ayent, à l’att. de M. François Pellissier, président de la 
Commission scolaire, Rte d’Anzère 1, 1966 Ayent, avec 
mention «poste de directeur-trice des écoles».

Ayent, le 13 février 2015


